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PUBLICATION DES ESSENTIELS 2026 DE L’INVENTAIRE NATIONAL DES MATIÈRES 
ET DÉCHETS RADIOACTIFS 

Les Essentiels 2026 publiés par l’Andra, présentent une mise à jour des stocks de matières et déchets radioactifs 
présents sur le territoire français au 31 décembre 2024. La publication intègre également une synthèse des 
évaluations prospectives réalisée pour l’édition de l’Inventaire 2023. 

  

Les volumes de déchets radioactifs produits à fin 2024 

L’édition des Essentiels 2026 répertorie 1 890 000 m3 de déchets déjà produits au 31 décembre 2024. Cela 
représente une augmentation de 40 000 m3 de déchets radioactifs depuis fin 2023, ce qui correspond globalement 
à la production courante de déchets. 

En France, il existe plus d’un millier de détenteurs de déchets radioactifs, tous secteurs économiques confondus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.andra.fr/
https://www.youtube.com/@AndraFr
https://twitter.com/Andra_France
https://socrate.andra.fr/LienPermanentSocrate?accessType=content&version=released&id=90EA469C-0000-CF16-817C-BCE860C8A1C4&vsId=90EA469C-0000-C215-A363-9870609358A5&mimeType=null
https://www.andra.fr/sites/default/files/2026-02/ANDRA_Inventaire%20national_Essentiel%202026_Web_0.pdf
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Les Essentiels présentent également le bilan des volumes (en m3) de déchets radioactifs déjà stockés ou destinés 
à être pris en charge par l’Andra. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des centres de stockage adaptés au niveau de la radioactivité et à la durée de vie des déchets  

Plus de 90% de ces déchets radioactifs produits à fin 2024 disposent d’une solution de gestion opérationnelle. Ils 
sont déjà ou seront stockés dans les centres de surface de l’Andra dans la Manche ou dans l’Aube. Cela concerne 
les déchets de très faible activité (TFA) et les déchets de faible et moyenne activité à vie courte (FMA-VC). 

Les déchets de haute activité (HA) et de moyenne activité à vie longue (MA-VL) sont quant à eux destinés à être 
stockés dans Cigéo, le projet de stockage géologique profond. L’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection (ASNR) sur la demande d’autorisation de création de Cigéo, a été publié le 4 décembre 2025. À 
l’issue du processus d’instruction, et après la tenue de l’enquête publique prévue à l’automne 2026, le décret 
d’autorisation pourrait paraître début 2028. Aujourd’hui, environ la moitié des déchets attendus dans Cigéo sont 
déjà produits. Ils représentent de l’ordre de 3% du volume et concentrent plus de 99% de la radioactivité de 
l’ensemble des déchets radioactifs.   

Enfin, 6% sont des déchets de faible activité à vie longue (FA-VL) dont le stockage est à l’étude par l’Andra.  
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https://www.youtube.com/@AndraFr
https://twitter.com/Andra_France
https://socrate.andra.fr/LienPermanentSocrate?accessType=content&version=released&id=90EA469C-0000-CF16-817C-BCE860C8A1C4&vsId=90EA469C-0000-C215-A363-9870609358A5&mimeType=null
https://www.asnr.fr/actualites/lasnr-publie-son-avis-sur-la-demande-dautorisation-de-creation-de-cigeo
https://www.asnr.fr/actualites/lasnr-publie-son-avis-sur-la-demande-dautorisation-de-creation-de-cigeo
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Les stocks de matières radioactives à fin 2024 

L’Andra recense annuellement l’ensemble des matières radioactives présentes sur le territoire français sur la base 
des informations fournies par leurs détenteurs. Il s’agit de substances pour lesquelles une utilisation ultérieure est 
prévue ou envisagée. Dans le cadre actuel de la production électronucléaire, certaines matières radioactives 
issues du traitement sont destinées à être utilisées comme combustibles, d’autres sont entreposées en attente 
d’être valorisées. 

Les détenteurs de matières sont essentiellement, pour les matières fissiles, les acteurs du cycle du combustible 
nucléaire, tous les exploitants de réacteurs nucléaires (électronucléaire, défense nationale, recherche), et les 
acteurs de l’industrie chimique détenant des matières radioactives dans le cadre de leur activité (extraction de 
terres rares par exemple). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une mission de service public 

En tant qu’agence publique, l’Andra a pour mission de réaliser et de publier, tous les 5 ans, l’Édition de l’Inventaire 
national des matières et des déchets radioactifs. Outil précieux pour le pilotage de la politique de gestion des 
matières et déchets radioactifs, l’Édition de l’Inventaire national répertorie et rend publiques les informations sur 
leur provenance, l’état des stocks et leur localisation. L’Andra fournit également des évaluations prospectives 
selon plusieurs scénarios contrastés liés au devenir des installations nucléaires et à la politique énergétique de la 
France à long terme. La dernière Édition a été publiée en décembre 2023 

L’Édition de l’Inventaire national est complétée chaque année par la publication des Essentiels qui présentent 
l’évolution des stocks de matières et déchets radioactifs produits en France. 
L’ensemble des données de l’Inventaire est disponible sur le site web dédié inventaire.andra.fr et en open data 

sur data.gouv.fr. 

 
À propos de l’Andra 
L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra) est un établissement public à caractère industriel et commercial créé 
par la loi du 30 décembre 1991. Ses missions ont été complétées par la loi de programme du 28 juin 2006 relative à la gestion durable 
des matières et déchets radioactifs. Indépendante des producteurs de déchets radioactifs, l’Andra est placée sous la tutelle des ministères 
en charge de l’énergie, de l’environnement et de la recherche. Elle met son expertise au service de l’État pour concevoir, mettre en œuvre 
et garantir des solutions de gestion sûres et responsables pour l’ensemble des déchets radioactifs français afin de protéger les générations 
présentes et futures du risque que présentent ces déchets. 

https://www.andra.fr/
https://www.youtube.com/@AndraFr
https://twitter.com/Andra_France
https://socrate.andra.fr/LienPermanentSocrate?accessType=content&version=released&id=90EA469C-0000-CF16-817C-BCE860C8A1C4&vsId=90EA469C-0000-C215-A363-9870609358A5&mimeType=null
https://inventaire.andra.fr/
https://www.data.gouv.fr/fr/

